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A quel groupe comptez-vous vous reunir?
Röponse par le formulaire n° 2.

Monterez-vous seulement au St-Bernard le samedi
Dans cette alternative, resterez-vous jusqu'au dimanche

soir, ä 7 h 49?
Reponse par le formulaire n° 3,

ou
Resterez-vous jusqu'au lundi soir, ä 5 h. 10?

Reponse par le formulaire n° 4.

Sans prendre part ä Texcursion, votre intention est-elle
de participer, le lundi 21 aoüt, ä la visite des fortifieations
de Dailly et Savatan?

Viendre/.-vous le lundi matin, ou votre intention est-elle
de coucher le dimanche soir ä St-Mauriee?

Reponse par le formulaire n° 5.

MM. les officiers qui röpondront ä ce questionnaire par
les formulaires ci-joints nos 1 ä 4, devront expedier, avant
le 9 aoüt, ö M. Jean Kohler, caissier de la Sociötö, un
mandat de poste de vingt francs pour valeur de la carte
d'excursion.

Cette carte leur sera envoyöe par retour du courrier, aprös
reeeption du mandat.

MM. les officiers qui röpondront par le formulaire n° 5

n'auront pas de mandat de poste ä expedier, ils recevront,
en echange du formulaire, la carte d'excursion qui servira
ä obtenir au chemin de fer leur billet ä moitie prix.

La question da Siam.

Solls ce titre le nouveau Journal de Paris VEcho de

l'armöe, qui a succedö nu Moniteur de l'armöe, publie
Tinstructif article ci-aprös :

« Les Francais sont, pour la plupart, si etrangers aux
questions coloniales que les evenements tels que les röcents
incidents du Siam les surprennent comme un coup de

canon dans le silence de la nuit. Nos gouvernants eux-
mömes, quoique renseignes, sont loujours, dans une
certaine mesure, pris au döpourvu parce que, craignant des
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complications qui pourraient leur susciter des embarras
parlementaires, ils ont obstinement fermö Toreille aux
avertissements et ne se decident ä agir qu'alors que l'honneur

du drapeau est dejä engage. De telles situations ne
surgissent cependant pas du jour au lendemain ; elles ne
sont que la consequence d'une longue serie de faiblesses
coupables et eussent pu ötre övitecs par quelques actes
energiques produits en temps opportun.

» Tant que nous nous laissons retenir sur le terrain des

pourparlers diplomatiques, nous sommes sürs d'ötre roules
par les orientaux qui sont, avouons-lc, plus forts diploma-
tes que nous. Ils sont d'une nature plus astucieuse, ne
sont retenus par aucun scrupule, sc font gloire de la ruse,
du mensonge et de la trahison et nous meprisent pour
notre loyaute.

» Qu'un assassinat. une agression, un empiötement de
frontiöre, un pillage du village soient commis, les autorites
s'empressent de nous faire cles excuses, on amene les
coupables, on les punit ou on les execute, suivanl le cas, en

presence des representants du gouvernement francais. Mais
ces coupables ne sont que des malfaiteurs, döjä condamnes,
qu'on a extraits d'une prison quelconque et les veritables
auteurs du mefait sont recompenses, pendant quo nous
nous declarons satisfaits de la röparation obtenue.

» Ce systöme reussissant, ils s'enhardissent, leur möpris
naturel pour les barbares s'aecroit, les empietements, les
attaques, les attentats se multiplient, jusqu'au jour oü un
fait important se produit, tel que Tattaque d'une force
francaise ou Tassassinat d'un de nos fonctionnaires. On s'emeut
alors en France, l'honneur national est en jeu et tout lc
monde est d'accord ; les ministres. nc craignant plus les
fureurs de Topposition, donnent des ordres energiques et

une demonstration est ordonnee, C'est peut-etre le döbut
d'une guerre coüteuse.

» Les choses n'en fussent jamais venues lä si nous eus-
sions coupe court, des le debut, aux agissements de nos
voisins et si nous les eussions penetres de l'idee que chaquo
atteinte portöe ä la Franee, ä son territoire, ä ses nationaux

ou ä ses protegös, serait cherement payee ct qu'il ne
fallait pas esperer s'en tirer avec des excuses ou des sub-
te ges. Avec peu d'hommes et d'argent nous eussions pu
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maintenir Pintegrite de nos droits, faire respecter nos
frontiöres, protöger efficacement nos nationaux et protegös.

» S'il n'a pas öte fait ainsi, la faute n'en est pas tant aux
differents ministöres qui se sont succecle aux pouvoirs qu'ä
Torganisation meme de nos colonies et surtout ä la facon
dont les affaires coloniales sont envisagees par le parlement.
Mais ce cöte de la question m'entrainerait trop loin et. je
me reserve d'y revenir dans un prochain article.

» Le royaume de Siam est limitrophe de celui du Cam-
bodge sur lequel nous cxeroons notre protectorat depuis
1863.

» Malheureusement, dans le traitö intervcnu avec le Siam
— par ignorance, oubli ou faiblesse — les deux riches
provinces de Battemboug et Siem-Reop furent considöröes
comme siamoises. Elles ont cependant toujours etö cam-
bodgicnnes ot los habitants n'aspironl qu'ä revenir ä leur
veritable patrie. Aussi, cn cas de guerre, trouverions-nous
en eux un pröcieux concours ; non seulement ils recevraient
nos soldats comme cles libörateurs, mais so joindraient ä

eux pour chasser les Siamois de che/, eux.
» Jusqu'en 1884, notre protectorat sur le Cambodge avait

öle purement nominal, notre action se bornant ä \ avoir
un representant. A cette epoque, M. le gouverneur Thomson

signa avec lc roi Norodon une Convention qui aban-
donnait ä la France Tadministration de son royaume.

» Pendant longtemps le Tong-Kin absorba toutes les forces

militaires de Tlndo-Chine francaise et depuis, la
preoecupation dominante de la question budgetaire et parlementaire

a toujours empeche d'y avoir un effectif süffisant pour
etablir les postes nöcessaires et proteger efficacement nos
frontieres.

» La consequence naturelle a ete un empielement constant

ct progressif des Siamois et cles Laotiens, encouragös
par eux, et des agressions chaque jour plus hardies, en
raison de leur impunite.

» Les avertissements de nos residente restant sans effet
et le gouvernement n'ayant pas su en temps utile montrer
Tenergie nöcessaire, le jour oü il voulüt röcupörer la rive
gauche du Me-Kong il se heurta ä des resistances tellement
insolentes qu'il fut necessaire d'agir. Les attaques conlre
nos troupes et le guet-ä-pens dont le malheureux Grosgurin
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fut victime mirent le comble ä la mesure et amenerent la
Situation actuelle.

» Jusqu'au dernier moment les Siamois ont tentö de rester

sur le terrain diplomatique, espörant qu'un evenement
imprevu ou un appui, peut-ötre promis, viendraient les
tirer d'embarras. Leur astucieuse röponse ä nolre Ultimatum

avait pour but de retarder notre action et de permettre
ä cet evenement de se produire ou ä cet appui de se
manifester.

» Notre attitude energique leur a fait changer de tactique;
cela est regrettable pour nous, car la Situation n'en devient
que plus difficile. Si, apres avoir repousse nos conditions,
ils les aeeeptent aujourd'hui avec tant d'empressement et

sans chercher meine ä les amöliorer pour eux, c'est qu'ils
esperent tirer avantage de cette nouvelle Situation. Ils
comptent evidemment beaucoup sur l'action de l'Angleterre,
mais nous devons agir avec la plus grande prudence et
ne pas permettre ä une nation etrangere d'intervenir dans
les arrangements que nous aurons k prendre avec le Siam.
Cc serait equivalent ä la reconnaissance du protectorat
anglais.

» Certes je ne suis pas de ceux qui vouclraient se poser
partout en adversaires de l'Angleterre; je suis meme
persuade qu'une entente loyale entre les deux nations serait
cles plus profitables ä l'une comme ä Tautre, en leur
donnant une Suprematie incliscutable dans toules les questions
coloniales; et les Anglais y trouveraient un grand avantage,

car ils ont plus k eraindre les Allemands que nous
pour leur commerce lointain. Mais la condition primordiale

d'une semblable entente est lo respect absolu de la
liberlö et des droits de chacun. Or, dans le cas actuel,
l'intervention anglaise ne serait aucunement justifiöe. Comme
mon collaborateur, Camille Grollet, lc faisait tres justement
remarquer dans le dernier numöro, ils ont ete les premiers
ä entamer Yötat-tampon, auxquels ils paraissent aujourd'hui

lant tenir, [rar leur extension exageree de territoire.
Au reste les Etats chans, qui sont, en realite, independants,
forment un tampon plus que süffisant ct on ne peut avancer

aucune raison plausible qui nous empeche d'occuper
ja rive gauche ein Me-Kong, notre frontiere naturelle.

» II est un autre point. fort important, celui qui concerne
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les provinces cambodgicnnes de Battembang et Siemreap
(ou Angkor;. Comme nous le disions plus haut, lo retour
de cos provinces au Cambodge s'impose. On a commis uno
faute grave en no la stipulant pas dans les clauses de
Yultimatum, mais aujourd'hui il y a lieu d'examiner si nous
no devons pas les modifier. Accepte apres la döclaration
du blocus, il ne nous lie plus. Cet Ultimatum est, du reste,
criticable sur d'autres points, par exemple celui de
Tindemnite derisoire demandee pour le prejudice cause ä nos
nationaux. Les Anglais eussent demande vingt-cinq
millions au moins.

» En resume, notre Situation est bonne. Le bon droit est
de notre cötö d'une facon indöniable; nous avons pousse
la longanimite et la modöration jusqu'au-clela de ses plus
extremes limites ; nous ne portons ombrage ä aucune
puissance puisque nous ne voulons pas annexer le Siam ; nous
pouvons memo declarer que nous ne voulons pas y exercer
notre protectorat.

» Mais, pour parier un langage militaire : ne nous em-
brouillons pas clans les feux de file. Sachons ce que nous
voulons, marchons droit au but, sans tergiversations ct
sans faiblesse et ne nous laissons pas öcartcr de notre
route par nos influences laterales.

» Les bruits qui ont transpire dans le public sur les
divergences de vues qui se seraient produites clans lc conseil
des ministres, peuvent faire eraindre que la dignitö de la
France puisse etre ä un moment donnö insuffisamment
defendue. C'est ä la majorite de ce conseil qu'il appartient
de dissiper ces craintes et de rassurer le pays.

ChABANNES. »

Rassemblement de tronpes de 1893.

Les officiers qui se proposent de suivre les manoeuvres du llme

corps devront le faire en tenue civile. II leur sera delivre, sur demande
ecrite, une carte de legitimation nominative et numörotöe qui leur
donnera doit k la demi-taxe en chemin de fer et leur permettra
d'assister k la critique.

Les demandes doivent ötre adressöes au commandant du lle corps
d'armee, colonel Feiss, jusqu'au 26 aoüt, ä Berne, et des cette date k
Delemont.
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